
La démarche
“Destination 
pour Tous”

« Ville pilote » pour la mise en œuvre du 
nouveau label Destination pour Tous

Ville de Bordeaux



Accessibilité pour tous

Anticiper l’obligation légale d’accessibilité

• La loi du 11 février 2005 :

oblige désormais les établissements recevant du 
public (ERP) à prendre en compte l’accessibilité d’ici
2015. 

Au 1er janvier 2011, les ERP classés dans les quatre
1ères catégories, doivent réaliser un diagnostic afin
d’évaluer le coût des travaux à entreprendre pour 
devenir accessible en 2015.

“pour l’égalité des droits et des chances”



Tourisme et Handicap, un label national

Le label « Tourisme et Handicap »

• Marque de qualité de l’accueil créée par le 
ministère chargé du Tourisme pour des clientèles 
en situation de handicap.

• Il identifie l’accessibilité des lieux de vacances, de 
loisirs ou de culture, pour les personnes en 
situation de handicap (motrice, visuelle, auditive, 
mentale).

• Pour développer l’offre touristique accessible.

• L’association Tourisme et Handicaps (ATH) est chargée d’assurer la 
coordination nationale du dispositif.
• Un label pour les professionnels du tourisme & pour les touristes en 
situation de handicap.
• Une démarche VOLONTAIRE

www.tourisme-handicaps.org



Le label « Tourisme et Handicap »

Rappel des 4 déficiences
du label Tourisme et Handicap

Handicap moteur

Handicap 
auditif

Handicap visuel

Handicap mental

Le label est accordé pour 5 ans renouvelable sur contrôle. 



Le handicap à Bordeaux 
& le tourisme
Des acquis incontestables
Une politique volontariste

Le label « Tourisme et Handicap »



Le label « Tourisme et Handicap »

... aujourd’hui à Bordeaux

• 56 sites labellisés en Gironde

• 12 sites labellisés à Bordeaux :
– Hôtel IBIS 2*/Hôtel IBIS Bastide 2*/Hôtel Seeko 4*

– Bordeaux Monumental

– L’Office de Tourisme de Bordeaux 4*

– 3 itinéraires de découverte de la Ville 

– Cinéma Mégarama

– Théâtre du Pont Tournant

– Restaurant la Petite Gironde

– Le jardin Botanique



Une politique municipale active

• Un élu délégué au Handicap auprès du Maire
• Un adjoint délégué au Tourisme
• Deux chargés de Mission dédiés à ces thématiques
• Un Conseil Ville & Handicap depuis 2000 regroupant 

plus de 40 associations
• Une politique en faveur des personnes en situation 

de handicap sur la thématique de l’intégration dans 
la vie de la cité, dans la continuité du travail déjà
engagé

• Une Commission Communale d’Accessibilité (CCA)
• Un agenda 21 et un projet social qui intègrent la 

politique de la Ville en matière de handicap
• Une charte Ville & Handicaps en cours de création



3 itinéraires de découverte accessibles

• Bordeaux devient ville pilote (2007) sur le plan national 
pour la mise en place de circuits de découverte adaptés 
aux clientèles à besoins spécifiques en milieu urbain.

• 3 itinéraires ont été labellisés  « Tourisme et Handicaps »
pour les handicaps moteur et auditif :
- Centre historique
- Palais Gallien
- Jardin botanique – Bastide
- Un 4ème est en projet



3 itinéraires de découverte accessibles

Itinéraire Centre Historique (3.6km)



3 plans reliefs des quartiers historiques

• Initiative de l’OT de Bordeaux, en partenariat avec GIHP et 
UNADEV

• En bronze, de style figuratif, de lecture aisée

• Sculpteur girondin François Didier & fonderie des Cyclopes de 
Libourne

• 3 secteurs : Hôtel de Ville, Comédie et St Pierre (un 4ème en 
projet)

Inauguration 
1er plan Place 
Jean Moulin 
19-09-2009



Des outils au service de la ville (exemple)

Un guide pratique pour les 
personnes en situation de 
handicap

• Vie citoyenne
• Droits
• Vie au quotidien
• Education
• Formation et emploi
• Vie sociale
• Carnets d’adresse

Un guide dédié au 
personnel d’accueil 
municipal (12 pages de règles 
simples et de conseils de 
comportements) :
- comprendre et se faire 
comprendre des handicapés 
auditifs,
- accompagner les handicapés 
visuels,
- aider les handicapés moteurs,
- s’adapter au comportement 
des handicapés mentaux ou 
psychiques …



La démarche « Destination Pour Tous »

Des efforts récompensés
Bordeaux, “ville pilote” du nouveau 

label national “Destination Pour Tous”



Label Destination pour Tous

La ville de Bordeaux candidate et récompensée

• Création d’un dossier de 
candidature (octobre 2010)

• Bordeaux obtient le titre de 
ville pilote du label national 
“Destination pour Tous”
(janvier 2011)

• Phase de sensibilisation des 
acteurs locaux(Janvier 2011 
à avril 2011)



Label Destination pour Tous

Qu’est-ce-que le label “Destination pour Tous” ?

Le label national « Destination pour tous »
Créé en 2010 par les 2 secrétaires d’Etat en charge des 
personnes handicapés et du Tourisme (Nadine Morano
et Hervé Novelli)

Un label complémentaire au label “T.& H.”
Des objectifs transversaux : 

- Répondre aux attentes des personnes en situation de 
handicap
- Créer une destination accessible = une PRIORITE 
NATIONALE
- Offrir les conditions d’un séjour touristique complet



Label Destination pour Tous

Un projet global d’accessibilité

- LES PRESTATIONS TOURISTIQUES
hébergement, restauration, activités et équipements culturels, sportifs et de 
loisirs, …

- LES SERVICES DE LA VIE QUOTIDIENNE
commerce de proximité, services de soin, d’aide et d’accompagnement, …

- LES DEPLACEMENTS
cheminements pour arriver sur le territoire et au sein de celui-ci, 
accessibilité des services et des infrastructures de transport, mise en 
accessibilité de la voirie …



Label Destination pour Tous

2 axes pour intégrer la démarche

Structures touristiques souhaitant 
intégrer la démarche « DPT » via le 

label « Tourisme et Handicap »
(Inspecté par le Comité

Départemental du Tourisme et un 
représentant d’association du handicap)

Autres structures souhaitant 
intégrer la démarche 

« Destination pour tous »
(Après avis favorable de la 

Commission Communale de 
l’Accessibilité)

- Tous types d’hébergements (hôtels, 
chambres d’hôtes, meublés, ...
- La restauration : restaurants, bars, 
brasseries …
- Les sites touristiques et de loisirs : 
musées, jardins, cinémas, salles
d’exposition, piscines, galeries d’art …

- Les opérateurs de transport 
(tramway, bus, avion, train, ...)
-Les services de la vie quotidienne
(pharmacie, boulangerie, banque, ..)
- Les commerces



Des critères à respecter par tous

Les caractéristiques générales :

• Le cheminement praticable (circulation facile)

• Les accès (sans marche ni seuil/ largeur de passage minimum de 77 cm)

• Le stationnement (un emplacement réservé et bien signalé si 
possible)

• Des WC/lavabos adaptés si sanitaires existants

• La sécurité (Un personnel informé de la présence d’un client qui a 
besoin d’être alerté et/ou aidé en cas d’évacuation - numéro d’appel 
d’urgence en gros caractères doit être mentionné)

Label Destination pour Tous/Processus et critères



EXEMPLES

Les hébergeurs

• Nombre de chambres adaptées :
-1 chambre sur un total inférieur à 20 chambres
- 2 chambres sur un total inférieur à 50 chambres
- + 1 chambre supplémentaire par fraction de 50 chambres
• La chambre :
- Ouverture de porte facile
- Aire de rotation de 1,50 m de diamètre (hors débattement de portes)
- zone d’approche du lit accessible aux fauteuils au moins par un côté
- Lorsque la chambre comporte une salle de bains attenante ou séparée, 
celle-ci doit répondre aux mêmes caractéristiques que la chambre (soit une 
aire de rotation de 150 cm, douche avec siphon de sol, barre d'appui…).
-Prévoir un emplacement libre de tout obstacle devant une fenêtre au
minimum
- Présence obligatoire d’alarme incendie avec flash lumineux



EXEMPLES

Les restaurateurs

• Eviter les tables à traverses 
horizontales entre les 
pieds/table ronde avec un 
pied centrale
• Supprimer les obstacles à
hauteur du visage au niveau 
du comptoir.

• Circulation facile entre les tables (dans au moins un partie du
restaurant)
• Installation à table : prévoir une hauteur disponible d’au 
moins 0,70m sous la table/largeur d’au moins 0,80m



Des outils au service des professionnels

Le FISAC : Une aide financière pour les professionnels

• En 2010, création de l’outil financier pour les opérateurs privés : 
bars et restaurants

• Le FISAC (fonds d’intervention pour les services, l’artisanat et le 
commerce) est une aide financière qui peut accompagner les 
opérateurs qui réalisent des aménagements notamment destinés à
faciliter l’accessibilité aux personnes handicapées et à mobilité
réduite. (mise aux normes des sanitaires, des lieux de passage, des 
entrées etc.)

Pour plus d’informations sur le FISAC
Contact : Direction du Développement Economique

Tel: 05 56 10 20 38

L’OSEO : un Prêt Participatif pour la Modernisation et la 
Transmission de la Restauration (PPMTR)

www.oseo.fr



Bordeaux, patrimoine mondial de l’Humanité : 
Une ville ouverte et accessible à tous

Contacts :
Laurent Hodebar (chargé de mission Tourisme – Mairie de Bordeaux)
l.hodebar@mairie-bordeaux.fr
05 56 10 24 83
Amandine USAI (assistante chargé de mission Tourisme- Mairie de Bordeaux)
a.usai@mairie-bordeaux.fr
05 56 10 24 83
Elisabeth Vuillet (Chargé de mission Tourisme et Handicap - CDT)
e.vuillet@tourisme-gironde.fr
05 56 48 40 87


